
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A REMPLIR ET A SIGNER 

 

 

INSCRIPTION ET DECHARGE 

 

Ayant pris connaissance des conditions de fonctionnement de l’accueil de loisirs, je soussigné(e), 

…................................................................................................................responsable de l’enfant inscrit ci-dessus :  

 
AUTORISE mon enfant à participer aux différentes activités proposées par les organisateurs, sur le centre ou à l’extérieur (y 

compris avec déplacement en bus). 

CERTIFIE exacts les renseignements portés sur cette fiche. 

DECHARGE les organisateurs de toute responsabilité pour tout accident qui pourrait survenir avant ou après les heures de 

fonctionnement de l’accueil. 

AUTORISE les organisateurs à prendre toute mesure nécessaire en cas d'urgence médicale. 

CERTIFIE avoir pris connaissance des conditions du fonctionnement. 

 

 

Date : ...................................................  SIGNATURE 

Précédé de « lu et approuvé »  

 

 

Toute absence doit être signalée par lettre ou par téléphone ; le remboursement se fait à partir de deux jours consécutifs et sur 

présentation d’un certificat médical 

 

 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 

Accueil de loisirs à Jean Macé - avec ou sans repas  
ENFANT : 

 

NOM :  .................................................................................  

 

Prénom :  ..............................................................................  

 

Date de naissance :  .............................................................  

 

Classe :  ................................................................................  

 

RESPONSABLE : 

 

NOM :  .................................................................................  

 

Prénom :  ..............................................................................  

 

Adresse :   ............................................................................  

 

Commune de :  .....................................................................  

 

Téléphone : Personnel : ……………………….  

 Bureau  : ………………………. 

Régime alimentaire 

 normal 

 sans porc 

 autres :………………………… 

…………………………………………... 

 

Allergies éventuelles 

 ................................................................ 

 ................................................................ 

 ................................................................ 

 ................................................................ 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Jeudi 07/07 : OKIDOK – 9h00-17h00 10,00 € 

 Mardi 12/07 : Volerie des Aigles 

et Château du Haut-Koenigsbourg -  8h30-18h30 10,00 € 

 Vendredi 15/07 : rencontre inter centres à Plancher-Bas – 10h00-17h00 Gratuit 

 Mercredi 20/07 : rencontre inter centres à Franchevelle – 10h00-17h00 Gratuit 

 Vendredi 22/07 : « l’île de la découverte » - 9h00-12h00 5,00 € 

 Lundi 25/07 : Fraispertuis City – 7h30-19h00 10,00 € 

 Mardi 26/07 : rencontre inter centres à Jean Macé – 10h00-17h00 Gratuit 

 Jeudi 28/07 : « Far West » à Franchevelle – 10h00-17h00  Gratuit 

 Vendredi 29/07 : repas de fin de centre (enfants, parents, équipe d’animation) 

 

Pour les rencontres inter centres, les places sont limitées. 

Cocher les dates et 

les temps  

choisis  

Lundi 

04 

Mardi 

05 

Mer. 

06 

Jeudi 

07 

Vend. 

08 

Lundi 

11 

Mardi 

12 

Mer. 

13 

Vend. 

15 

Lundi 

18 

Mardi 

19 

Mer. 

20 

Jeudi 

21 

Vend. 

22 

Lundi 

25 

Mardi 

26 

Mer. 

27 

Jeudi 

28 

Vend. 

29 

Relais du matin 

7h30 à 8h30 
                   

Matin 

8h30 à 12h15 

                   

Après-midi 

14h00 à 17h00 

                   

Journée avec repas 

8h30 à 17h00 

                   

Relais du soir 

17h00 à 18h00 

                   

Inscription : vous pourrez modifier les dates en prévenant l’accueil de loisirs 48 heures avant le changement  
 

 


